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Impunité totale à l’EPSNF
A la lecture du rapport d’activité 2020, nous avons découvert avec stupéfaction les chiffres con-

cernant les incidents disciplinaires au sein de notre établissement. Comme vous pouvez le constater dans
le tableau au verso, l’année 2020 est officiellement l’année de l’impunité !!

Selon la direction : « Pour l’année 2020, aucun incident disci-
plinaire n’est survenu à l’EPSNF et aucune commission de dis-
cipline n’a été programmée. »
Nos pensionnaires seraient donc devenus des modèles, qui ne
possèderaient pas de téléphones portables ni ne consommeraient
de substances prohibées ?! Sous prétexte de COVID, la direction
ferme les yeux sur la réalité carcérale…
« Suite aux événements exceptionnels liés à la COVID 19, les
commissions de discipline ont été temporairement suspendues
afin d’assurer la sécurité des patients-détenus et de permettre le
respect des mesures sanitaires, des gestes barrières et de distan-
ciations sociales. »
Et quid des parloirs ?

Mais de qui se moque-t-on ??! Que diraient les victimes si elles apprenaient que leurs agresseurs
bénéficiaient automatiquement de remises de peine pour bonne conduite, quand bien même ce ne
serait pas le cas !

Collègues, ne laissez pas la direction faire croire que tout va bien ici !

Exprimez-vous, rédigez des CRI !

Rappelons que cette année, une collègue a été lâchement agressée, dans des circonstances peu
flatteuses pour la direction. Espérons que cette agression figure bien dans les chiffres de 2021…

Pour le SPS de l’EPSNF, l’angélisme doit cesser dans notre établissement. La population pénale,
même hospitalisée, reste potentiellement dangereuse.
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